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Lʼévaluation stratégique est un 
élément fondamental et essen-
tiel des programmes visant 

le développement forestier durable1. 
Elle a pour but de suivre les progrès 
réalisés dans la réalisation des objec-
tifs afin dʼaccroître les possibilités de 
succès, soit en guidant ou en corrigeant 
le processus, soit en changeant le plan 
stratégique (Sharplin, 1985). Lʼévalua-
tion stratégique contribue aussi à définir, 
identifier et détecter les changements 
et la dynamique au sein du système qui 
favorisent le développement durable. 
Le processus dʼévaluation stratégique 
doit être, lui-même, dynamique, car 
les organisations travaillent dans des 
environnements dynamiques où les 
conditions intérieures et extérieures 
peuvent changer radicalement, et elles 
doivent être à même de réagir rapidement 
et dʼappliquer les mesures correctives 
qui sʼimposent pour assurer les progrès 
vers le développement durable (David, 
1987).

Le présent article décrit une étude 
menée au Mexique pour établir un sys-
tème hiérarchique de principes, critères, 
indicateurs et vérificateurs visant à me-
surer les progrès vers le développement 
forestier durable dans les régions fores-
tières tempérées froides du Mexique. Le 
système se fondait sur des données de 
référence nationales et internationales (y 
compris le Processus de Montréal sur les 
critères et indicateurs de conservation et 
gestion durable des forêts tempérées et 
boréales hors dʼEurope, auquel participe 
le Mexique) et adaptées aux conditions 
sociales, culturelles et écologiques 
régnant dans la zone concernée. Il a 
ensuite été utilisé dans une évaluation 

stratégique du développement durable 
dans le Programme de forêt modèle 
de Chihuahua, dans les montagnes de 
Tarahumara de lʼEtat de Chihuahua au 
Mexique. Cette superficie de 110 067 ha 
comprend sept forêts ejidos (propriétés 
foncières communautaires) et a une 
population de 22 417 habitants.

Dans lʼétude, une stratégie participa-
tive étayait toutes les prises de décisions. 
Le système se réalisait moyennant 
lʼinstauration dʼun partenariat entre les 
communautés forestières et ejidos et une 
équipe multidisciplinaire de chercheurs 
et dʼexperts travaillant au développe-
ment forestier. 

CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE 
DU MODÈLE
Pour construire le modèle dʼévaluation 
stratégique et le système hiérarchique, 
les chercheurs ont formulé un concept 
de développement durable propre aux 
communautés vivant dans les régions 
forestières tempérées froides du Mexi-
que (Luján Álvarez et Magaña Magaña, 
1999). Le concept prenait en compte 
les conditions sociales, économiques, 
culturelles et écologiques de ces ré-
gions. Il comprenait la conservation et 
lʼamélioration des ressources naturel-
les et de lʼenvironnement existants. Il 
reconnaissait aussi le rôle central joué 
par les communautés forestières dans 
la formulation, la mise en œuvre  et 
le contrôle des plans, programmes et 
projets de développement à lʼaide dʼun 
processus actif et participatif de prise 
de décisions. Le modèle particulier 
conçu pour lʼévaluation stratégique du 
Programme de forêt modèle de Chihuaha 
est donné à la figure 1.

Une fois le modèle mis au point, on a 
organisé un atelier participatif qui a réuni 
les ejidos, les communautés forestières et 
les experts de différentes organisations 
travaillant dans la zone pour fournir des 
informations en retour sur les éléments 
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Un système à quatre niveaux de 
principes, critères, indicateurs et 
vérificateurs conçu pour évaluer 
les progrès vers le développement 
forestier durable et mis à lʼessai 
dans un programme de forêt 
modèle.

1 On entend par «développement forestier 
durable» dans cet article un processus 
dynamique dʼinteraction entre lʼhomme et 
lʼécosystème forestier et lʼenvironnement, 
et son déroulement dans un contexte de 
durabilité.
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1
Modèle d’évaluation stratégique pour le 

Programme de forêt modèle de Chihuahua
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du système hiérarchique (Luján Álvarez, 
Olivas García et Magaña Magaña, 2001). 
Les participants ont analysé et validé le 
système et ses indicateurs sous lʼangle 
de la perception communautaire dʼun 
avenir souhaitable. En outre, lʼatelier a 
défini le système de pondération permet-
tant dʼétablir la contribution de chaque 
élément du système au développement 
durable.

Le modèle se voulait souple et dynami-
que pour pouvoir être appliqué à dʼautres 
régions, aux plans national et mondial.

Le système hiérarchique
On a adopté un système à quatre ni-
veaux pour lʼévaluation du dévelop-
pement durable dans la communauté. 
Il comprenait:

• des principes de développement 
durable;

• des critères de développement du-
rable;

• des indicateurs tirés des critères;
• des vérificateurs pour mesurer des 

actions stratégiques données, dont 
les valeurs qualitatives ou quantita-
tives permettent la comparaison des 
résultats au fil du temps.

Le pas suivant consistait à identifier 
les principes, critères, indicateurs et vé-
rificateurs relatifs aux trois domaines 
dʼévaluation suivants: socioéconomi-
que, écologique et environnemental, 
ainsi que la culture et lʼautogestion 
communautaires. Chacun de ces do-
maines a ses propres principes de du-
rabilité et ses vérificateurs relatifs, de 

même que chaque principe a ses cri-
tères dont chacun a des indicateurs. 
(figure 2). Un principe fournit le cadre 
du développement forestier durable. Il 
constitue une loi ou vérité fondamentale 
comme base dʼun motif ou dʼune action, 
et donne une justification aux critères, 
indicateurs et vérificateurs générés 
(Prabhu, Colfer et Dudley, 1999). Pour 
les besoins de lʼétude, un principe a 
été considéré comme un but réalisable 
dans le processus social et écologique 
du développement durable.

Dans le modèle dʼévaluation, le sys-
tème hiérarchique comprenait les prin-
cipes de durabilité de base suivants:
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2
Système hiérarchique 
d’évaluation stratégique 
du développement durable

Développement  
durable  
souhaité

Principe 1

Principe 2

Principe 3

Principe 6

Principe 5

Principe 4

Critère 4.1

Critère 4.2

Critère 4.3

Indicateur 4.2.1

Indicateur 4.2.2

Indicateur 4.2.3

Vérificateur 4.2.3.1 Vérificateur 4.2.3.2 Vérificateur 4.2.3.3
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•Principe 1: Le respect et lʼintérêt 
portés à la vie communautaire 
favorisent le développement dura-
ble. Il sʼagit dʼun principe éthique 
et signifie que le développement 
ne devrait pas se faire au détriment 
dʼautres groupes extérieurs non liés 
à la communauté en jeu. 

•Principe 2: Le développement 
harmonieux de la population, des 
ressources naturelles et de lʼenvi-
ronnement est à la base de la qua-
lité de la vie humaine. Ce que lʼon 
demande, en fait, au développement 
cʼest quʼil améliore la qualité de la 
vie des gens. La croissance éco-
nomique est un important élément 
constitutif du développement mais 
ne saurait être un but en soi. Le dé-
veloppement durable nʼest réel que 
sʼil améliore à tous les égards la vie 
de la communauté.

•Principe 3: La conservation et 
la protection de la biodiversité 
et de lʼenvironnement favorisent 
le développement durable. Le 
développement axé sur la conser-
vation comprend nécessairement 
une action délibérée visant à pro-
téger la structure, les fonctions et 
la diversité des écosystèmes et de 
lʼenvironnement.

•Principe 4: La gestion de lʼécosystè-
me forestier ne doit pas outrepasser 
la capacité de lʼécosystème. Lʼéco-
système a des limites qui varient 
de lʼun à lʼautre. Il importe que 
les politiques établissent un équi-
libre entre le nombre dʼhabitants et 
leurs moyens de subsistance, dʼune 
part, et la capacité de lʼécosystème 
de lʼautre. Cette capacité doit être 
protégée par une gestion prudente 
qui vise la fourniture durable de 
biens et services de qualité. En 
outre, lʼinteraction continue entre 
lʼhomme, les ressources naturelles 
et lʼenvironnement doit tendre à 
minimiser les dommages éventuels 
causés à lʼécosystème.

•Principe 5: La culture de la com-
munauté doit être en harmonie 
avec le développement durable. Il 
faut que les gens réexaminent leurs 
valeurs et leur comportement. La 
communauté devrait promouvoir 
des valeurs qui étayent la nouvelle 
éthique, et éliminent celles qui sont 
incompatibles avec un mode de vie 
durable.

•Principe 6: Lʼautogestion et un ré-
gime de propriété communautaires 
sont essentiels pour le développe-
ment durable. Des communautés 

bien informées, motivées, engagées 
et responsables peuvent et doivent 
contribuer aux décisions les influen-
çant et jouer un rôle central dans le 
développement durable.

Pour chaque principe, des critères, in-
dicateurs et vérificateurs ont été définis 
et serviront de mesures fiables pour éva-
luer les progrès vers le développement 
durable (tableau 1). 

APPLICATION DU SYSTÈME 
HIÉRARCHIQUE DANS 
LʼÉVALUATION STRATÉGIQUE
En utilisant la structure décrite ci-des-
sus, le niveau de développement durable 
dans la communauté de la forêt modèle 
de Chihuahua a été mesuré en compa-
rant ses réalisations avec les résultats 
souhaités.

Collecte de données
Des enquêtes ont été préparées et menées 
pour recueillir des données de sources 
primaires et secondaires afin de carac-
tériser les aspects socioéconomiques, 
culturels et dʼautogestion des différents 
secteurs liés au développement dans la 
zone intéressée par le programme. Un 
questionnaire a été mis au point afin 
de recueillir des données pour chacun 
des vérificateurs des principes socio-
économiques par le biais dʼinterviews 
personnelles. Lʼéchantillon déterminé 
statistiquement pour lʼenquête com-
prenait 150 individus. Les interviewers 
ont reçu une formation pour assurer la 
qualité et la cohérence de lʼopération de 
récolte des données.

Les chercheurs ont caractérisé les as-
pects écologiques et environnementaux 
de la zone par une analyse historique de 
la gestion forestière dans cette zone sur la 
base des documents et rapports existants. 
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TABLEAU 1. Exemple de la structure et du contenu du système hiérarchique pour lʼévaluation stratégique: Principe 1
Principe Critère Indicateur Vérificateur

1: Le respect et l’intérêt portés à 
la vie communautaire favorisent le 
développement durable

1.1: La prise de décisions com-
munautaires autonomes permet le 
développement durable 

1.1.1: Mécanismes de prise de 
décisions promettant l’autonomie 
communautaire

1.1.2: Absence de participation des 
secteurs extérieurs à la prise de 
décisions fondamentales pour la vie 
communautaire

1.1.3: L’organisation intérieure 
favorise l’autonomie

1.1.4: Respect de la structure 
organisationnelle communautaire

1.1.5: Responsabilité de la 
communauté vis-à-vis de la gestion 
et de l’intégrité des ressources 
naturelles

1.1.1.1: Nombre de mécanismes de 
prise de décisions
1.1.1.2: Types de mécanismes de 
prise de décisions
1.1.1.3: Opération des mécanismes 

1.1.2.1: Types d’actions 
communautaires entreprises en 
l’absence d’interventions extérieures 
dans la prise de décisions

1.1.3.1: Identification des aspects 
organisationnels qui favorisent 
l’autonomie

1.1.4.1: Identification et 
classification des témoignages de la 
population locale et des institutions 
extérieures

1.1.5.1: Types de responsabilités 
des fournisseurs de services fores-
tiers techniques dans la gestion des 
ressources naturelles
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chique. Chaque vérificateur a ensuite été 
qualifié au plan de sa contribution au 
développement durable et apprécié sui-
vant lʼéchelle suivante: de 90 à 100 pour 
cent étaient considérés comme un résultat 
excellent, de 80 à 90 pour cent, bon; de 
65 à 80 pour cent, moyen; de 50 à 65 pour 
cent, médiocre; et moins de 50pour cent 

Au cours de lʼatelier participatif, les 
chercheurs, de concert avec les ejidos et 
les communautés forestières, ont défini 
le niveau souhaitable de développement 
durable pour chacun des trois domaines 
du système hiérarchique. 

Une fois les enquêtes complétées, les 
données sur les variables à lʼétude ont 

été élaborées dans une base de données 
Excel.

Comparaison de lʼefficacité effective 
par rapport à celle souhaitée
Les données recueillies ont été utilisées 
pour obtenir les valeurs relatives à chaque 
vérificateur au sein du système hiérar-

TABLEAU 2. Exemple de calcul des vérificateurs, indicateurs, critères et principes de durabilité: Principe 1
Niveau dans le système hiérarchique Contribution idéale 

au développement 
durable 

(%)

Contribution 
effective 

(%)

Progrès vers l’idéal 
(%)

Vérificateur

1.1.1.1: Nombre de mécanismes de prise de décisions
40 36 36/40 = 90

1.1.1.2: Types de mécanismes de prise de décisions
30 27 27/30 = 90

1.1.1.3: Opération des mécanismes 30 18 18/30 = 60

Total 100 81

Indicateurs

1.1.1: Mécanismes de prise de décisions promettant 
l’autonomie communautaire 24 24 x 0,81 = 19,4

81 (somme des contributions effectives 
des trois vérificateurs correspondant à 
l’indicateur 1.1.1)

Critère

1.1: La prise de décisions communautaire autonome 
permet le développement durable 30 30 x 0,65 = 19,5

65 (somme des contributions des cinq indi-
cateurs appartenant au critère 1.1) 

Principe

1: Le respect et l’intérêt portés à la vie communautaire 
favorisent le développement durable 18 18 x 0,64 = 11,5

64 (somme des contributions des quatre 
critères appartenant au Principe 1)
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TABLEAU 3. Niveaux du développement durable dans les trois domaines du 
Programme de forêt modèle de Chihuahua et leurs principes de durabilité 
respectifs
Zone/principe Idéal

(%)
Effectif

(%)
Progrès vers 

l’idéal 
%)

Niveau de 
développement 

durable

Socioéconomique 40 25,7 64,3 Médiocre

Principe 1 18 11,5 64,0 Médiocre

Principe 2 22 14,2 64,5 Médiocre

Ecologie et environnement 30 23,8 79,3 Moyen

Principe 3 9 7,0 77,4 Moyen

Principio 4 21 16,8 79,8 Moyen

Culture et autogestion 
communautaires 

30 21,5 71,6 Moyen

Principe 5 15 10,4 69,3 Moyen

Principe 6 15 11,1 74,0 Moyen

Total 100 71,0  Moyen

indiquait lʼabsence de développement 
(Luján Álvarez, Olivas García et Magaña 
Magaña, 2001). Chaque vérificateur a 
fait ensuite lʼobjet dʼune comparaison 
avec le modèle de développement du-
rable «idéal» pour déterminer le niveau 
effectif de progrès vers le développement 
durable (tableau 2). La somme des con-
tributions des vérificateurs fournit une 
indication du progrès relatif à chaque 
indicateur, la somme des contributions 
des indicateurs montre le progrès relatif 
aux critères, et ainsi de suite.

De telle manière on a défini un profil 
de développement durable fondé sur la 
comparaison des résultats effectifs par 
rapport à lʼidéal pour chacun des domai-
nes thématiques de base – socioéconomi-
que, écologique et environnemental, et 
culturel et de lʼautogestion communau-
taire – et leurs principes correspondants 
de durabilité (tableau 3). Par exemple, 
dans le domaine socioéconomique, la 
valeur effective (25,7 pour cent) repré-
sente 64,3 pour cent de la valeur idéale 
(40 pour cent), soit un classement médio-
cre suivant lʼéchelle susmentionnée.

Dʼune manière générale, ce profil a 
montré que le niveau actuel de progrès 
vers le développement forestier durable 
dans la zone du programme nʼétait que 
moyen. Les programmes et projets mis 
en œuvre  au titre du Programme de forêt 
modèle de Chihuahua entre 1994 et 1999 
nʼavaient donc pas encore exercé lʼim-
pact voulu sur le développement durable. 
Sur cette base, la communauté a établi 
de nouvelles actions stratégiques pour 
un développement durable futur.

CONCLUSIONS
Le système modèle et hiérarchique 
dʼévaluation stratégique du développe-
ment forestier durable élaboré dans cette 
étude fournit une assise solide pour un 
développement futur.

Les aspects suivants étaient fonda-
mentaux pour déterminer lʼefficacité 
du processus dʼévaluation stratégique: 
lʼanalyse de la situation socioécono-
mique, environnementale et culturelle 
(dans ce cas, le Programme de forêt 
modèle de Chihuahua); lʼétablisse-
ment du modèle dʼévaluation et du 
système dʼévaluation stratégique, avec 
des classements par rapport à un niveau 
«idéal» pour les principes, critères, in-
dicateurs et vérificateurs de durabilité, 
définis grâce à un processus participatif 
à large base; la participation de la com-
munauté et des institutions sʼoccupant du 
développement et oeuvrant dans la zone 
intéressée par le programme; et lʼexamen 
des valeurs effectives obtenues grâce à 
lʼapplication du modèle.

Enfin, sʼil est vrai que la théorie du Pro-
gramme de forêt modèle de Chihuahua 
comprend le concept de «développement 
durable», la communauté nʼavait pas, 
dans une large mesure, saisi suffisamment 
bien le concept pour favoriser le déve-
loppement communautaire orienté vers 
la durabilité. En outre, la communauté 
nʼavait pas participé assez activement à 
la formulation et à la mise en œuvre  des 
plans, programmes et projets de dévelop-
pement durable pour en tirer une réponse 
à ses besoins, aspirations et préférences. 
Il faudrait, dès lors, chercher à renforcer, 

voire modifier, les idées et attitudes de 
la population locale afin de renforcer 
leur responsabilité, leur engagement et 
leur participation vis-à-vis de la mise 
en œuvre de projets de développement 
durable. ◆
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Superficie 
forestière couverte 
par des plans 
dʼaménagement: 
situation et 
tendances mondiales

Au cours des deux dernières décennies, 

de nouvelles initiatives ont favorisé des 

changements positifs dans le domaine 

de l’aménagement forestier, partout dans 

le monde. Toutefois, on manque d’infor-

mations fiables, complètes, détaillées, et 

facilement disponibles, sur la situation et 

les tendances de l’aménagement forestier 

dans le monde. Une étude a récemment été 

réalisée par la FAO pour combler en partie 

cette lacune. Il ressort de cette étude que la 

superficie de forêt gérée conformément à un 

plan d’aménagement forestier a augmenté 

dans la plupart des régions au cours des 20 

années écoulées, et ce quel que soit l’objectif 

d’aménagement.

L’étude se fondait sur les informations 

réunies par la FAO pour l’Evaluation des 

ressources forestières mondiales 2000 (ERF 

2000), complétées et mises à jour avec les 

données fournies par les pays aux six Com-

missions forestières régionales de la FAO 

en 2002, et avec des informations obtenues 

dans le cadre d’une recherche documentaire 

et par l’intermédiaire de contacts dans les 

pays individuels.

Pour l’ERF 2000, les pays industrialisés des 

zones tempérées/boréales ont rendu compte 

de la superficie de forêts gérées conformé-

ment à un plan d’aménagement formel ou 

informel, et ils étaient invités à inclure les 

zones forestières qui n’avaient délibérément 

été soumises à aucun aménagement. En 

revanche, les pays en développement ont 

rendu compte de la superficie de forêt gé-

rée conformément à un plan d’aménagement 

forestier officiel approuvé au plan national. 

Par suite de ces définitions différentes, et 

du manque d’informations complètes et dé-

taillées émanant de pays en développement, 

il n’a pas été possible de dériver un chiffre 

mondial, ni de comparer directement les ré-

sultats fournis par les pays industrialisés et 

les pays en développement. Il a néanmoins 

été possible de tirer un certain nombre de 

conclusions. 

Tous les pays industrialisés et les pays en 

phase de transition économique (55 au total) 

ont fourni des informations nationales pour 

l’ERF 2000. Il ressortait de leurs rapports que 

89 pour cent des forêts de ces pays étaient 

gérées «conformément à un plan d’aména-

gement formel ou informel» ou avaient été 

désignées comme des zones ne devant être 

soumises à aucune intervention d’aménage-

ment. En ce qui concerne les tendances en 

matière de superficie forestière soumise à 

des plans d’aménagement, il a été impossi-

ble d’effectuer une comparaison directe avec 

les estimations antérieures car les définitions 

utilisées au fil du temps étaient légèrement 

différentes. Il semble toutefois que, dans les 

pays industrialisés ou en phase de transition 

économique, la situation soit restée stable ou 

se soit améliorée au cours des 20 dernières 

années. 

A titre d’exemple, pour illustrer ces dif-

férences, 19 pays d’Europe ont fourni des 

renseignements sur la situation de l’amé-

nagement forestier au début des décennies 

80, 90 et 2000. En 1980, 64 pour cent des 

forêts denses étaient «gérées «conformément 

à un plan d’aménagement forestier»; en 1990, 

71 pour cent des forêts étaient «soumises 

à des interventions d’aménagement»; et 

en 2000, 95 pour cent de la superficie de 

forêt était «gérée conformément à un plan 

d’aménagement formel ou informel» dans 

ces pays.

Alors que des informations ont été commu-

niquées par la plupart des pays bien pourvus 

en forêts d’Amérique latine et d’Océanie, un 

assez grand nombre de pays en développe-

ment n’ont pas encore fourni leurs rapports 

nationaux; ces pays représentent notamment 

près de 60 pour cent du couvert forestier en 

Afrique et 51 pour cent du couvert forestier en 

Asie (voir tableau). D’après les rapports des 

49 pays en développement disposant d’infor-

mations, au moins 255 millions d’hectares, ou 

environ 12 pour cent de la superficie forestière 

totale de tous les pays en développement, 

étaient couverts par un «plan d’aménagement 

forestier formel, approuvé au plan national, 

d’une durée minimale de cinq ans», à la fin 

de l’année 2002. 

Il est difficile d’analyser l’évolution de la 

situation à travers le temps dans les pays en 

développement, faute d’informations complè-

tes et détaillées et de  définitions constantes 

dans le temps. Toutefois, une étude entreprise 

dans le cadre de l’ERF 1980 dans 76 pays 

tropicaux, a évalué à 42 millions d’hectares 

la superficie de forêts soumises à «un amé-

nagement intensif aux fins de la production 

de bois», dans ces pays. D’après les infor-

mations fournies par la plupart de ces pays 

en 2002, au moins 246 millions d’hectares 

de forêts étaient «gérées conformément à un 

plan d’aménagement forestier formel d’une 

durée minimale de cinq ans». La majorité 

de ces forêts, mais pas toutes, avaient pour 

vocation la production de bois.

Une étude antérieure de l’Organisation 

internationale des bois tropicaux (OIBT)) 

(Poore et al., 1989) évaluait à un maximum 

de 1 million d’hectares en 1988, la super-

ficie de forêts gérées de manière durable 

Extrait du document présenté au XIIe Congrès 
forestier mondial «Forest area covered by 
management plans: global status and trends» 
de Mette Løyche Wilkie (FAO, Rome), Hassan 
Abdel-Nour (Bureau régional de la FAO pour 
le Proche-Orient, Le Caire, Egypte), Carlos 
Marx Carneiro (Bureau régional de la FAO pour 
lʼAmérique latine et les Caraïbes, Santiago, 
Chili), Patrick Durst (Bureau régional de la FAO 
pour lʼAsie et le Pacifique, Bangkok, Thaïlande), 
D. Kneeland (FAO, Rome), Pape D. Kone 
(Bureau régional de la FAO pour lʼAfrique, 
Accra, Ghana), C.F.L. Prins (Section du bois, 
Division du développement du commerce et du 
bois, (CEE-ONU Genève, Suisse), C. Brown et 
T. Frisk (consultants).
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aux fins de la production de bois, dans 

17 pays producteurs de bois tropicaux. En 

2002, les rapports indiquaient que plus de 

141 millions d’hectares de forêts dans ces 

17 pays étaient «gérés conformément à un 

plan d’aménagement forestier formel». Ce 

chiffre inclut les forêts dont l’aménagement 

est axé sur des objectifs divers, en plus de 

celles axées sur la production de bois. Ce-

pendant 4,2 millions d’hectares de forêts de 

production dans ces pays ont aujourd’hui été 

certifiés par des tiers, ce qui montre bien que 

la superficie soumise à un aménagement a 

augmenté depuis 1988. 

On remarquera que la superficie totale 

soumise à un plan d’aménagement forestier 

formel ou informel indiquée dans les rapports, 

n’est pas nécessairement équivalente à la 

superficie totale de forêt sous aménagement 

forestier durable. En effet, l’étude de la FAO 

ne précise pas si le plan est approprié, s’il est 

mis en œuvre comme prévu ou s’il a l’impact 

escompté. Certaines zones signalées comme 

couvertes par un plan d’aménagement peu-

vent donc ne pas être gérées de manière 

durable et vice-versa, d’autres zones non 

soumises à un plan d’aménagement formel, 

peuvent être gérées de manière durable.

Tous les processus écorégionaux sur les cri-

tères et indicateurs de l’aménagement fores-

tier durable, hormis le Processus de Montréal, 

comprennent un indicateur sur la superficie de 

forêt couverte par un plan d’aménagement. 

Ces processus devraient contribuer à combler 

les lacunes d’informations et à harmoniser 

les définitions relatives à un certain nombre 

d’indicateurs importants de l’aménagement 

des forêts et, partant, permettre d’effectuer 

à l’avenir des évaluations plus complètes et 

détaillées sur la situation et les tendances 

de l’aménagement forestier, au niveau des 

pays et des régions écologiques. 
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Région Nombre de pays/zones Pays et zones disposant de données à l’échelle nationale

Nombre % du couvert forestier 
de la région

Afrique 56 16 41

Asie 49 22 49

Europe 39 39 100

Amérique du Nord et Amérique 
centrale

34 13 99

Océanie 20 3 98

Amérique du Sud 14 11 94

Monde 212 104 80


